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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 13 janvier 2013

Arrêté du 20 novembre 2012 fixant le montant de l’aide de l’Etat
pour les emplois d’avenir dans le Département de Mayotte

NOR : ETSD1238938A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et le ministre délé-
gué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, 

Vu les articles L. 322-1, L. 322-45 et R. 322-57 du code du travail applicable à Mayotte ;
Vu la loi no 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les poli-

tiques d’insertion ;
Vu la loi no 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d’avenir ;
Vu le décret no 2012-1210 du 31 octobre 2012 relatif à l’emploi d’avenir, 

Arrêtent :
Art. 1er. − Le montant de l’aide de l’Etat pour les emplois d’avenir conclus sous forme de contrats d’ac-

compagnement dans l’emploi (CAE) est fixé à 75 % du taux horaire brut du salaire minimum inter-
professionnel garanti.

Art. 2. − Le montant de l’aide de l’Etat pour les emplois d’avenir conclus sous forme de contrats initiative-
emploi (CIE) est fixé, dans le cas général, à 35 % du taux horaire brut du salaire minimum interprofessionnel
garanti.

Pour les groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification et les entreprises d’insertion qui sont
éligibles au contrat initiative-emploi, le taux de prise en charge est fixé à 47 % du taux horaire brut du salaire
minimum interprofessionnel garanti.

Art. 3. − Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux demandes d’aides acceptées à compter du
1er novembre 2012.

Art. 4. − La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle et le directeur du budget sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 20 novembre 2012.
Le ministre du travail, de l’emploi,

de la formation professionnelle
et du dialogue social,

MICHEL SAPIN

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
JÉRÔME CAHUZAC
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